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 Spécialité animateur 
Mention Loisirs Tous Publics
BPJEPS

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport

Il atteste que son titulaire met en œuvre en autonomie pédagogique les compétences suivantes :
 
- encadrer tout public dans tout lieu et toute structure en prenant en compte les publics et leurs 
contextes territoriaux de vie; 
- concevoir et mettre en œuvre un projet d'animation s'inscrivant dans le projet de la structure; 
- - conduire une action d'animation dans le champ du "loisirs tous publics" et de direction 
d'accueil collectif de mineurs (ACM);
- mobiliser les démarches d'éducation populaire pour animer des activités de découverte 
(activités scientifiques et techniques, culturelles, d'expression et activités physiques de loisirs); 
- accompagner les publics dans l'utilisation du numérique dans une démarche citoyenne et 
participative.

Objectifs

Cette formation vise à former un animateur généraliste capable d’intervenir auprès de dif-
férents publics avec plusieurs techniques d’animation. Il conçoit et conduit de manière 
autonome un projet d’animation dans les champs socio-éducatifs et socioculturels. 
Il peut encadrer des activités scientifiques et techniques, des activités culturelles et d'ex-
pression dans une logique éducative, ludique, récréative et de découverte.

Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (BPJEPS) est un 
diplôme d’état de niveau 4 (ex niveau IV - Bac) reconnu par l'État et le Minisitère de la Jeu-
nesse, qui atteste de vos compétences dans l’encadrement d’une activité d’animation auprès 
de divers publics. 

Modalités 
Positionnement le : 

Inscription gratuite et obligatoire 

Tests de préselection : 

Durée 
650h en Centre de formation et 910h 650h en Centre de formation et 910h 
en entreprise.
Pour les personnes déjà en poste, ces 
heures sont comprises dans le cadre 
habituel de leurs temps de travail.

Tarif 
7150€

ContactContact
Pour obtenir plus d’information, un 
devis personnalisé ou un dossier d’-
inscription : 

GANE Claudia au 
0590 82 20 67 ou par mail associa-
tion@cemea-guadeloupe.org

Ouvertue Du: 

   

Formation incluant une 
mobilité Erasmus+

82,6%
 d’UC 
validée

s 

pour la
 derniè
re prom

otion

communication
Machine à écrire
4 Mars 2024 au 
26 Septembre 2025

communication
Machine à écrire
4,5 et 6 Mars 2024

communication
Machine à écrire
5 Février 2024



Fiche descriptive
• L’animateur(trice) encadre tout public dans tout lieu et toute structure en prenant en compte les publics et 
les contextes territoriaux de vie de ces publics :
 - Il/elle participe à l’organisation, au fonctionnement général de la structure dans le cadre du projet de cette dernière    
   et organise les différents temps de vie des publics ;
  - Il/elle conçoit et développe des projets et accompagne les publics dans la conception et la réalisation de leurs      
  projets ;
 - Il/elle garantit la qualité éducative des pratiques en assurant une cohérence pédagogique dans le respect des     
    règles de sécurité.

• L’animateur(trice) met en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure :
 - Il /elle contribue à l’élaboration des projets pédagogiques portés par la structure ;
 - Il/elle conçoit, anime et évalue des actions d’animation en cohérence avec les valeurs portées par la structure ;
  - Il/elle accueille tous les publics en situation de loisirs et peut être amené(e) à intervenir en direction de publics 
   à besoins particuliers.

• L’animateur(trice) conduit une action d’animation dans le champ du « loisirs tous publics » et de direction 
d’ACM :
 - Il/elle est responsable du projet pédagogique et permet l’appropriation de celui-ci par les encadrants de l'ACM 
   dont il/elle conduit l’action ;
  - Il/elle contribue au développement de la citoyenneté et des pratiques numériques, et renforce la qualité du vivre-  
   ensemble auprès des publics accueillis et au sein de l’équipe d’animation ;
 - Il/elle évalue les moyens nécessaires à la mise en oeuvre du projet et gère les moyens alloués par l'organisateur   
   de l'ACM.

• L’animateur(trice) mobilise les démarches d’éducation populaire pour mettre en oeuvre des activités 
d’animation; activités scientifiques et techniques, culturelles, d’expression et activités physiques de loisirs :
 - Il/elle anime la découverte et la pratique d’activités dans les domaines suivants : 
     les activités scientifiques et techniques ; les activités culturelles et d’expression ; les activités physiques de loisirs.
    Pour ces trois domaines, l’approche des activités est centrée sur la socialisation, la participation des publics,     
  l’émergence de projets et l’estime de soi sans recherche de perfectionnement technique et de développement de la   
     performance personnelle.
 - Il/elle mobilise dans sa pratique des démarches pédagogiques relevant de l’éducation populaire.

L’animateur conçoit et conduit, de manière autonome, des projets et des actions d’animation dans une structure. Il 
peut être amené à diriger un ACM. Son intervention se situe dans le cadre du projet institutionnel de la structure qui 
l’emploie dont il est porteur et qu’il a la charge de mettre en oeuvre. Dans le cadre d’une activité salariée il rend 
compte de son activité à son supérieur hiérarchique ou à son employeur.

Autonomie et responsabilités

L’animateur(trice) exerce en autonomie son activité professionnelle, en utilisant un ou des supports techniques dans les champs des activités 
éducatives, culturelles et sociales, dans la limite des cadres réglementaires. Il/elle est responsable de son action au plan pédagogique, 
technique et organisationnel. Il/elle assure la sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. Il/elle a la responsabilité du projet d’animation 
qui s’inscrit dans le projet de la structure.
Les modes d’intervention qu’il développe s’inscrivent dans une logique de travail collectif et partenarial, prenant en compte notamment 
les démarches, d’éducation à la citoyenneté, de développement durable et de prévention des maltraitances.les démarches, d’éducation à la citoyenneté, de développement durable et de prévention des maltraitances.
Il/elle encadre tout type de public, dans tous lieux d’accueil ou de pratique au sein desquels il met en place un projet. Il intervient notamment 
auprès d’enfants et de jeunes et peut être amené à diriger un accueil collectif de mineurs.
Il/elle encadre des activités de découverte, d’animation et d’éducation.
Il/elle construit des progressions pédagogiques lui permettant d’encadrer des activités éducatives et d’apprentissage.
Il/elle accompagne des publics dans la réalisation de leurs projets.

Description de l'emploi visé

Deux types d’emplois sont principalement visés : 
- animateur(trice) tous publics ; 
- directeur(trice) d’accueil collectif de mineurs (ACM).
Le secteur associatif et la fonction publique territoriale sont les employeurs principaux des animateurs(trices) de loisirs tous publics.

Types d'emplois principalement visés

LE METIER



Les locaux sont adaptés pour l’accueil de personnes en situation de 
handicap. Pour l’adaptation des moyens de la prestation contactez 
le référent  : referent.handicap@cemea-guadeloupe.org

Compte Personnel de Formation (CPF), contrat d’apprentissage, contrat de 
professionnalisation, dispositif Pro-A, prise en charge par un OPCO, prise en 
charge par un employeur. 
Possibilité de financement par la Région Guadeloupe et Pôle Emploi pour les 
demandeurs.euses d’emploi.

Financement

Le BPJEPS est délivré par la Délégation régionale académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports (DRAJES), après validation de chacune 
des 4 Unités Capitalisables (UC). Le jury régional, après examen des résultats des épreuves certificatives, arrête une décision. 
En cas de validation des 4 UC, le diplôme est délivré par la DRAJES. En cas d’échec d’une ou plusieurs UC, le stagiaire devra se réinscrire sur une 
formation habilitée pour repasser ses épreuves. Il reçoit de la part de la DRAJES les attestations des UC acquises.

La formation est organisée en alternance avec en moyenne une semaine par mois en centre de formation. Les contenus de formation sont répar-
tis en 4 UC :
 • UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure  
 • UC2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure
 • UC3 : Conduire une action d’animation dans le champ du « loisirs tous publics » et de direction d’Accueil Collectif de Mineurs
 • UC4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en oeuvre des activités d’animation dans le champ du « loisirs tous publics »

Organisation de la formation  

Suite de parcours  
Après l’obtention d’un BPJEPS vous pourrez vous présenter au DEJEPS ou préparer un concours de la fonction publique.

Passerelle
Les UC1 et UC2 sont transversales par niveau à l’ensemble des diplômes de la filière BPJEPS.

Equivalences  
La possession du CQP Animateur Périscolaire, du BAPAAT ou du CPJEPS dispense de l’UC4.
La possession du BAFD +28 jours d'expérience dispense de l’UC3.
Pour les autres équivalences, consulter l’Arrêté du 18 juillet 2016 portant création de la mention Loisirs Tout Public.

Conformément à la réglementation, les exigences préalables requises pour accéder à la formation :
- être titulaire d'une des formations relatives au secourisme: PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGSU, SST.
- justifier d'une expérience d'animateur professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d'une durée minimale de 200 heures 
Ou être titulaire d'un des diplomes suivants : BAPAAT, CQP Animateur Périscolaire, BAFA, BAFD, BP SPVL, Bac/Brevet Pro agricole (toute 
option), BPJEPS (toute spécialité).

Prérequis

DESCRIPTION DE LA FORMATION
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